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meubles qui formaient alors parties de la municipalité au 
paiement des obligations et jusqu’à leur parfait paie­
ment, afin de protéger les détenteurs de ces obligations.

La même conclusion se dégage des articles 2747, 2887b, 
2857 et 2858 [Textes],

En conséquence, le défendeur ne peut invoquer l’art. 
2623 [Texte]:

C’est, d’ailleurs, l’économie tie notre droit municipal 
et scolaire que les propriétés, pas plus que les individus 
ne peuvent se soustraire au paiement de dettes qu’ils ont 
contribué à contracter. Art. 2595 et art. 50 C. mun. 
[Textes].

lies qrrêts Thibault V. Robinson (1), et le Séminaire 
de Saint-SiUpice v. Masson (2), qui paraissent contrai­
res à ces propositions, portent sur deux motifs contradic­
toires, à savoir: d’une part, que la taxe créée par une ré­
solution ou un règlement est une charge apparente, et 
d’autre part, que telle taxe n’existe point avant la con­
fection du rôle.

On peut, dans tous les cas, leur opposer les jugements 
subséquemment rendus <lhns les causes de Sjiarpe v. 
Dick (3), Bourdon v. Deslongchamps (4), Corporation 
de Notre-Dame v. Le Roi (5) et celui rendu antérieure­
ment dans les causes des Soeurs du Saint Nom de Marie 
y. La Corporation de Waterloo (6) et Rochon v. Hud­
son (7).
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